
pwtU «via dt sis mois aiu mima coadltioM, à b fn dt cluqua
daq uaéM ubaéquMtw, d« •'•ppropritr b voie fwrée <te la dite
compMab. aiMi qn* Im ImaMublM «t déptndaacca, l« matérM at
In vr^ un* M appMt«na-t, tt aécMMirM à l'nploiutioii de la dit*
voie jiT4e, ea ea payaat la valeur, qui lera flaée par dea arbitrée,

et dix pour ceat ea eue de l'cttiaMtioa. Lee dite arbitrée acroat aoat-
wêU cornant auit: ua par la cité de Moatrial, ua par la Moatreal
Tramwaya Compaay et le troiaièaie par ua juge de la Cour Supérieure
aiégeaat daaa et pour la diatrict de Mootréal.

8. Laa dépeaaea eacouruee par la commiaaioo daaa l'eserdce de
eee foactioaa, aiaai que l'iodenuiité dea comoiiaaairee, du aecréUire,
dee experte et de toutca autrca pcraoaoea qu'elle emploiera, eeroat
avaat d'être exigiMea, détermiaéea et approuvéea par le lieuteaaat-

gouvcraeur eu coaaeU, et payéea moitié par la cité de Moatreal et
moitié par la Montréal Tramwaya Compaay.

Le tréaorier de la Cité et le tréaorier de la compagaie aoat auto-
riaéa à prendre, à même lea déniera diapoaiblea de la cité ou de la

compagaie, aeloa le caa, lea monUnU néceaaairea pour effectuer lee

paiemeato dûment autoriaéa, aaaa préjudice toutefoia du recoure
qui peut être exercé, par voie d'action ordinaire, à la pourauite de la

partie intéreaaée, pour le recouvrement de toute aomme d'argeat
déterminée et approuvée conformément à la préaente aection.

COPIE DU RAPPORT d'un Comité de l'HonoraUe Conaeil
Exécutif, ea date du 12 ;a< vier 1917, approuvé par le Lieutenaat-
Gouvemeur le 13 jaavit.' 1^17.

Ne.7S
Caneamant la nonalnatien d'un mambea da la Commiaaion

forméa mn vertu da la loi 7, G. V, Ch. M.
L'Honorable Premier Miniitre, dana un rapport en date du 12

janvier (1917): expoee; que la loi 7, G. V., Ch. 60, a créé une Com-
miaaion compoeée de cinq membrea aux fine de préparer le contrat
entre la cité de Montréal et la Montréal Tramwaya Company, prévu
rcr lea aectiona 14 et 15 de la loi 1, Geo. V, Ch. 77, (2ème aeaaion),

et a pourvu au remplacement de tout Commiaaaire qui meurt, ou
refuae, néglige ou devient incapable d'agir, ou tranamet aa démiiaion,

et dont la charge devient ainai vacante:

Que l'un dea membrea de la Commisaion, M. Francia J. Cockburn,
de la cité de Montréal, surintendant de banque, a refuaé d'agir, que
aa charge eat par auite devenue vacante et qu'il convient de lui nommer
un aucceaaeur:

EN CONSEQUENCE l'Honorable Premier Miniatre recom-
mande que M. Archibald W. Stevenaon, comptable licencié, (chartered
accounUnt), de la cité de Montréal, aoit nommé membre de la Com-
miaaion chargée par la dite loi de préparer le contrat entre la cité de
Montréal et la Montréal Tramwaya Company, prévu par lea sections

14 et 15 de la loi 1, George V, (2ime session), chapitre 77, aux lieu et

place du dit Francia J. Cockburn, dont la charge eat vacante.

CarUfii

(elgné) A. MORISSET,
Graffiar Coneeil Exécutif.
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